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La relation 
franchiseur-franchisés 
Une valse à quatre temps 
Dans la relation qui lie un franchiseur à ses franchisés, on peut distinguer quatre étapes-clés, 
qui ont chacune leurs règles, afin de garantir un jeu gagnant-gagnant et un contrat durable, 

- ie, Ga,t, consd expert en f,a n nis<: internationale 

~ ape 1: 
fra nchiseur recrute les 
embres de son réseau, le 
ndidat franchisé choisit une 

eigne 

point de vue 
~.:J franchiseur 

'er Gast, conseil experi en fra n­
~e internationJle, recommande 

--~ter son concept par l'ouverture 
=: oU 3points de vente en explol­
_':ln propre avant de chercher il 
~Ioppe r le resea en fra nch 1se. 
_ours selon Olivier Gast,l'idéal 

_- de commencer par cibler une 
-se ville, pUIS une ville moins 

_ortante e" enn Il, une petite. 

et d'exploiter ces points de vente 
pendant 2 ans pou r être sûr que 
le concept est bon. S'il veut a11er 
plus vite, le franchiseur pourra avoir 
recours il un franchisé pilote, ne 
paya nt n' droit d'elltrée, ni roya Ilies 
mais qui teste le cOllcept dans les 
conditions réelles du rmrché, Cela 
permet de corriger les éventuelles 
erreurs de jeunesse du concept 
et de batir une experience solide 
ava nt de réitérer le slJccès pa r u Il 

developpement accéléré avec de 
futurs ira r.chlsés. La progression 
logique est de développer son ter­
ritoire national avant de passer il 
uIl déve oppe rne nt hOf S tron tlères. 
CeCI dit, l'E urope est de plus en plus 

l'échelle naturelle de développement. 
su rto ut da nsnotre Gra nd e égion 
001es frontières sont poreuses et les 
zones de chalandises communes 
efranchiseur peut choisir un déve­

loppemellt très proaeti -: promotion 
de son enseigne via les sites spé­
cialisés (http://www.observatoi­
redelafranchise.fr/, http://www. 
lesechosdelafranchise.com/, http:// 
www.toute-Ia-franchise.com/) , 
recrutement par approche directe 
ou pa r cooptation du résea u ;c'est 
souvent le cas des résea ux récents 
qui Ollt besoin de se développer ra i­
dement po raccroÎtre leur notoriété. 

Le fr<lnchiseur déjà cor nu 
recevra le plus souvent de nombreuses 
Cd ndidatures spontanees de candidats 
tra nch Isés. Il devra alors procéder il 
un veri lable recruternent, proche de 
ce qu i se fa it oa ns les gra ndes ent re­
prlses,mais qui inclut une évaluation 
préCISe des CG pacités fi nancières dLI 

candidat en plus de ces compétences 
en gestion et de ses qualités rnall3" 
géria les. C'est génér<llement le rôle du 
di reCteur d'exploitation de construi re 
un réseau équilibré, fait de profes­
siormels passionnés et compétents, 
dans lequel Il est possible de Cléer de 
l'entraide et de l'émulation. 

En tout état de cause, SI 

le franchise rsétection eses fran­
chisés, il est également choisi pa r 
ce '-1 x-ci et doit donc les convaillcre 
de la solidité de son concept. En 
Fra nct, les f ra nch iseu rs sa nt ten us 
de fournir JUX candidats franchisés, 
au moins 20 joUrs avant la srgnature 
du contra, un Document d'Informa­
tion Prealable (DIP) dont le contenu 
est préel sé pa r uIl décret. On dOit 
notamment y trouver l'historique 
du réseau (y compris les dépares), 
les corn pœs aIl Il uels, le cu rsu sdes 

prtllClpa ux dirigea nts. uIl eetude d 
marché, etc, Si l'une ou l'autre de 
ces informations s'averait Inexacte, 
cela pourrait entraîner la nullité du 
contrat. 

Du point de vue 
du franchisé 
Pour le franchisé, il s'agit d'une 
prise de risque importante surtout 
quand il s'agit d'une réorientation 
de car rière et de l'investissement de 
tout ou pa rtie de ses économies, Il 
est donc fondamental de se poser 
les bonnes questions et d'étudier 
toutes les dimensions du choix 
d'une enseigne. Il est fortement 
conseillé à tout candidat franchisé 
de rencontrer plusieurs membres 
du réseau visé et de poser toutes 
les question srelat Ives aux re lat ions 
avec le trallchiseur, aux revenus gé­
néres paf l'actlvite et il l'équilibre 
entre ces re''!enus et le travail fourni. 
Dans un premier temps, il s'agira de 
deterrn 1ner SI la vie d'e Il rep reneu r 
ccmmerçallt correspond bien j ce 
que le candidat s'était Imaginé, Par 
la suite, il pourra affiner son choix 
et se poser la question de l'enseigne 
il chOisir: Le secteur me plaît-II vrai­
ment? Le concept se différencie-t-il 
suffisamment de la concurrence? 
Les produits e services sont-ils 
de qua 1ité 1Que 15 sont les projets 
d'avenir du franchiseur 1 Le concept 
correspond-II à la clientèle de ma 
zone g' ogra phique 1La commu­
nicati n interne et externe e,t-elle 
bien organisée 1... La Chambre de 
Commerce luxembourgeoise, dans 
le magazine iVlerkurde juin 2006 

dresse ainsi la liste de tau es les 
questlofls qlJe le candidat franchise 
doit se poser avant de s'engager 
Il est crUCIal également de parfai­

c:::> ••• 
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tement connaitre les bila ns de la obligation de se fournir auprès du s'avéreront utiles tout au long du droit systématiq ue au renouvel­
sociétéfranc -dseuret des franchisés franchiseur... pa enariat. Par la suite,le franchise lerllent de son contrat si celui-CI "­
portant l'enseigne.Alor, qu'il y il une 
dizaine d'années i! bilait analyser 

Les clauses incontour­
nables,du contrat de franchise sont· 

n'est pas " abandon né »,1 a'orm3tlon 
se poursuit par es conseils regullers 

a une durée dé erminée et qu'il 
arrive à son terme. Le franchiseur a 

tout ie Registre de Commerce et des -+ types de prodUits ou services du directeur d'exploitation et/ou peut mettre fin à l'acco' defaçon 
Sociétés pour prendre connai"sance distrrb lès; d'éventuels directeurs régional! discrétionnaire sans avoir à verse­ Mor 
de la situation financière d'une en­
seigne. aUJourd'hui. Internet et la 
transparence informJtrque focJlitent 

-+ fiXation des prix, des ta rrfs (ie 
fran liseur ne peut que recom­
mander des prix) ; 

Etape 3: 
l'exploitation et la croissance 

d'indemnité,Cest pourquoi il ser" 
trés utile d'avoi prévu à 'ava net' lE5 

modalités contractuelles spéciales 

de l, 
fait 

considérablement le travail. -+ modalités detransrnission du En vi esse de croisière, le fra nchisé concernant le renouvellement du dire 
Le c~ndldat franchisé a savoir-faire; gère son affaire en tou·e autonomie contra, voire une ·acite reconduc­ de l' 

donc Intérêt à consacrer le temps -+ marques et enseignes; dans le respect du contrat qUI le lie tion et une durèe de préavis en cas 
nécessJI re àcette période d'Investiga­ -+ durée du contrat (celle-ci doit à son franchiseur. Il a en général de dénoncia ion. 
tion,ll devra étudier soigneusement gJ ra ntlf ali fra chi,é l'a mort IS­ l'obi igati on de déci arer son chi ffre Le franchiseur a, à tout 
les informations contenues dans les sement de son investissement'!; d'affaires tousies Illois, ainsi que moment, le droit de vendre son 
documen,s fournis par le franchi­ ~ étend ue des exclusivités (distl nc­ d'autres données de gestion (panier réseau sans recou s possible par 
seur, il pourra pre dre conseil auprès tian entre exclusivité d'enseigne moyen, nombre de clients porteurs les franchisés. Encas de faillite du 
de la Fédération dont le franchiseur et de produits) ; de la carte de fidélité, taux de retour franchiseur, le contrat prend auto­
est adhérent, pourra bien entendu -+ non·conc rrenee; de marc andises... j Des controles rnatlqueme t fin et le franchise 
avoir recours a x conseils de son ~ obligations spéc'fïques respec· peuvent être opérés par le franchi­ ne peut plus utiliser ses signes de 
banquier ou d'avocats spécialisés, tives; seur aussi bien pour s'assurer du alliement : marque et e lseïgne. 
en plus des témoignages directs ~ candi ions t1nancières; respect de ce qui 'ait la réputation Dans le cas où c'est !e 
recueillis auprès de membres du -+ modéllité oe transmission de du réseau que ourvénfier la bonne franchisé qui décide de quitter Je 
résea uet de discussions approfond les l'affaire du franchisé; gestion et la vraisemblance des résea u, il ne pourra pas céder son 
avec l'entourage familial car il s'agit -+ cOllditions de renou\lellement c liffres déclarés. entreprrse ni apporter son fonds de 
d'activités où l'on ne com pte pas ses et résiliation ; la plupa rt des résea ux commerce à une autre société sans 
heures et oü l'entourage doit jouer -+ clause attributive de juridiction sont dotés c 'instances représen­ l'accord préalabie du franchiseur. Le 
so rôle de soutien. Une fois cet acte fonda­ tatives des franchisés, constituées franchisé qui souhaite transmettre 

teur osé, le véritable démarrage de fra nch isés él us lorso'assemblées son entreprise au moment de son 
Etape 2: de la collaboration trouve sa source régionales et qui représentent le reste départ en retraite ne pourra le faire 
la signature du contrat de dalls ia transmission du savoir-faire d ' réseau aux réunions régulières sans l'accord du franchiseur, rnéme 
franchise et la transmission du du ' Jnchiseur. Généralement, celui­ organisées au siège. Ces réunions s'il s'agit d'un membre de sa famille 
savoir·faire ci regroupe ses nouvelles recrues Olt pour but d'informer les fran­ Dans les faits, le franchiseur aide 
Le contrat de fra nchise est la pièce au cours de sessions de formation c lises sur les projets en cours et de bien souvent le franchisé il trouver 
maîtresse de la relation des deux organisées à son Siège, Cette for­ recueillir aussi bien leurs questions un epreneur pour son affaire, tant 
partenaires com Tlerciaux. Il fixe les mation dure en général plusieurs que leurs bon les iMes ou bonnes les deul parties ont intérét .3 ce que 
droits et devoirs de c acune des jours et aborde tous les aspects de pratiques Les réunions font l'objet de la succession se passe au mieux 
pa rti es.ll est génér<11 em ent réd igé l'exploitation d'une socié é: gestion, comptes rendl sdiffusés il l'ensemble pOLir pèrenniser l'affaire. 0 
par le franchiseur qui souhaitera management, communication, tech­ du rése3U, En outre,et de manière à 
avoir le même contrat avec tous niq ues de ventes.. pl usd es points créer LIn véritable esprit de réseau, 
ses franchisÉs. Le contrat est la ga­
rantie, pour toutes les pa rties, de la 

spécifiques à la franchise concer­
née. renseignement des tableaux 

une convention annuelle est bien 
souvent organisée à l'initiative du Domln; 

protection de !a propriété intel!ec· de bord, maÎ! ise d'une technologie. franchiseur pour communiquer les 
tuelle et Ir dustflelle : il préCISe ce fonctionnement du programme orientations stratégiques choisies Coml 
qui constitue l'identité commune et de iîdéliSéltion clients, moyens de po r l'avenir, '1résenter les nouveau­ d'unI 
la reputation du réseau, Celui-ci sera paiement acceptés, régies de rem­ tés,pwposer des a eliers de reflex ion à Par 
plus ou moins contraignant selon boursementiechange, utilisation ou de formation et créer un esprit inter 
la nature de ce qui est distribue, du materie promotionnel (sacs, réseal en proposant des animations près! 
produits ou services, mais il doit emballages cadeaux, étiquettes). ou en remettant des trophées aux présE 
decrrre très précisérnent son objet. achats, système informatiq ue et meilleL rs points de vente. ensei 
ce qu] est cédé par le franch ise ur aLI logiciels spéCifiques il l'actiVité. 
franchisé et quelles conteparties c'est l'occasion pour le fra nch isé de Etape 4: "lJrre 
sont demandées ilU franchisé: droits faire son entrée dans le réseau et de le renouvellement du contrat __ utlG 

d'entrée dans le réseau, royalties nouer des contacts à la fois avec les et/ou la séparation e gral 
versées en fonction d chiffre d'af­ personnes du siège et avec d'autres Sau' disposition cont aire précisée ~gér 

faili~s réalisé ou sùr ba eforfaitaire, nouveaux franchiséS,contacts qUI au contrat. le franchisé n'a aucun :,'"rglr 

entreprises..
lmiJgulne Y 
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